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Comité syndical
Lundi 2 février 
(17h)
[bookmark: _Hlk194048219]Salons de l’Hôtel de Ville 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE
[bookmark: _Hlk191549588]SUR LES POINTS A L’ORDRE DU JOUR
Désignation d’un secrétaire de séance.
Approbation du procès-verbal du 8 décembre 2025.
Approbation du procès-verbal du 21 décembre 2026. 
1. [bookmark: _Hlk194048247]Projet de délibération : n° FIN / 2025 / 1 : approbation du compte de gestion 2025

2. Projet de délibération no FIN / 2025 / 2 : approbation du compte administratif 2025

3. Projet de délibération no FIN / 2025 / 3 : affectation des résultats 2025

4. Projet de délibération no FIN / 2025 / 4 : Approbation du budget primitif pour l’année 2026

5. Projet de délibération no FIN / 2025 / 5 : appel des contributions pour l’année 2026









Projet de délibération : n° FIN / 2025 / 1 : approbation du compte de gestion 2025

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1612-12, L 2121-31,
CONSIDERANT le budget primitif de l'exercice 2025 et les décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par monsieur le trésorier accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer,
CONSIDERANT que le comptable public a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,
CONSIDERANT que le compte de gestion est conforme au compte administratif de l'ordonnateur,
1°) - Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025, y compris celles relatives à la journée complémentaire,
2°) - Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2025 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires,
3°) - Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,
Il est proposé au comité syndical d’: 
· APPROUVER le compte de gestion 2025 du budget du PETR Nord Yonne établi par le comptable public. Ce compte de gestion n’appelle ni observation ni réserve.

Projet de délibération no FIN / 2025 / 2 : approbation du compte administratif 2025

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1612-12, L 2121-31 et L 2121-14,
Il est proposé au comité syndical : 
1°) DE DONNER ACTE de la présentation faite du compte administratif 2025,
2°) D’ADOPTER le compte administratif 2025 et d’acter les résultats suivants : 
	Libellés
	Fonctionnement
	Investissement
	Ensemble

	
	Dépenses
	Recettes
	Dépenses
	Recettes
	Dépenses
	Recettes

	Résultats reportés 
	
	71 830,86
	
	75 554,60
	
	147 385,46

	Opérations de l'exercice
	197 615,43
	141 819,20
	24 020,70
	26 494,22
	221 636,13
	168 313,42

	Totaux
	197 615,43
	213 650,06
	24 020,70
	102 048,82
	221 636,13
	315 698,88

	Résultat de clôture 2024 sans les restes à réaliser
	+ 16 034,63
	+ 78 028,12
	+ 94 062,75

	Restes à réaliser
	/
	/
	27 840,00
	19 010,00
	/
	/

	Résultats définitifs 2025
	+ 16 034,63
	+ 69 198,12
	+ 85 232,75




2°) DE CONSTATER la stricte concordance entre le compte administratif 2025 et le compte de gestion 2025 établi par le comptable des finances publiques
3°) D’ARRETER les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.


Projet de délibération no FIN / 2025 / 3 : affectation des résultats 2025

Vu le résultat de la section de fonctionnement et le solde de la section d’investissement du compte administratif de l’exercice 2024, s’établissant comme suit :
· Résultat de clôture 2025 de la section de fonctionnement : + 16 034,63 €

· Résultat de clôture 2025 de la section d’investissement (y compris les restes à réaliser) : + 69 198,12 €
Considérant qu’aucune affectation du résultat de fonctionnement 2025 n’est nécessaire puisque le résultat 2025 de la section d’investissement est excédentaire.
Après avoir entendu le rapport de Monsieur le Président,
Il est proposé au comité syndical de : 
· PRENDRE ACTE qu’aucune affectation du résultat de fonctionnement n’est nécessaire



Projet de délibération no FIN / 2025 / 4 : Approbation du budget primitif pour l’année 2026

Le budget primitif du PETR Nord Yonne pour l'exercice 2026 s'équilibre en recettes et en dépenses comme suit :
	SECTION
	DEPENSES
	RECETTES

	INVESTISSEMENT
	124 038,12
	124 038,12

	FONCTIONNEMENT
	212 574,63
	212 574,63

	TOTAL
	336 612,75
	336 612,75



Après avoir eu toutes les précisions sur les crédits ouverts,
VU le débat d’orientations budgétaires tenu le 21 janvier 2026, 
VU l’adoption du compte de gestion 2025 et du compte administratif 2025,
CONSIDERANT que le budget primitif 2026 est présenté avec la reprise des résultats du compte administratif 2025, 
CONSIDERANT que les prévisions de dépenses et de recettes sont justifiées,
Il est proposé au comité syndical :
· D’APPROUVER chapitre par chapitre le budget primitif 2026 du PETR Nord Yonne tel qu'il est présenté.

Projet de délibération no FIN / 2025 / 5 : appel des contributions pour l’année 2026


	Intercommunalités
	Potentiel fiscal
	Population DGF  
	Décomposition de la contribution entre potentiel fiscal et population
	Contribution au PETR 2025 basée  pour 50 %  sur le potentiel fiscal et 50 %  sur la population 
	Pour mémoire, contributions 2024

	 
	Sources : banatic.interieur.gouv.fr (dernière mise à jour des donnéees le 16/09/2024)
	Contribution basée sur la population
	Contribution basée sur le potentiel fiscal
	en montant
	Montant

	Communauté d'agglomération du Grand Sénonais
	26 772 915
	62 733
	41 795,75
	53 223,60
	96 799,69
	62 214,36

	Communauté de communes du Jovinien
	9 315 444
	22 272
	14 838,68
	18 518,77
	33 982,46
	24 395,16

	Communauté de communes du Gatinais
	5 341 747
	19 531
	13 012,49
	10 619,20
	24 074,47
	16 903,07

	Communauté de communes de la Vanne et du Pays d'Othe
	1 399 138
	9 621
	6 409,97
	2 781,43
	9 363,62
	6 554,89

	Communauté de communes de Nord Yonne
	4 153 493
	26 031
	17 343,11
	8 257,00
	26 079,76
	18 515,02

	TOTAL
	46 982 737
	140 188
	93 400,00
	93 400,00
	190 300,00
	135 582,50



Vu le budget primitif 2026
Vu l’exposé du Président
Il est proposé au comité syndical d’:	
· APPELLER une cotisation 96 799,69 euros pour la Communauté d’agglomération du Grand Sénonais
· APPELLER une cotisation 33 982,46 euros pour la Communauté de communes du Jovinien
· APPELLER une cotisation 24 074,47 euros pour la Communauté de communes de la Vanne et du Pays d'Othe
· APPELLER une cotisation 9 363,62 euros pour la Communauté de communes de Yonne Nord
· APPELLER une cotisation 26 079,76 euros pour la Communauté de communes du Gâtinais en Bourgogne
· AUTORISER le Président ou son représentant dument habilité à signer tout document relatif à l'exécution de la présente délibération
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